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La téléphonie mobile est aujourd’hui une 
technologie de communication très 

courante dans le monde. En France, environ 
90 % de la population utilise des téléphones 
mobiles. 
Pour établir les communications, un réseau 
d’antennes-relais est installé sur tout le 
territoire. Ce réseau est en constante évolution 
pour s’adapter aux besoins des utilisateurs. 
En effet, si depuis l’origine la téléphonie 
mobile permet de transmettre de la voix et des 
textes courts SMS (antennes-relais GSM de 
2ème génération ou 2G), aujourd’hui beaucoup 
d’autres usages se développent comme les 
MMS vidéo, l’accès à internet, la télévision,… 
(antennes-relais UMTS de troisième génération 
ou 3G et antennes-relais LTE de quatrième 
génération ou 4G).

QUE SAIT-ON DES EFFETS SANITAIRES LIES 
AUX ANTENNES-RELAIS ?

Que disent les experts ?
Il est établi qu’une exposition aiguë de forte 
intensité aux champs électromagnétiques 
radiofréquences peut provoquer des effets 
thermiques, c’est-à-dire une augmentation de 
la température des tissus. C’est pour empêcher 
l’apparition de ces effets thermiques que des 
valeurs limites d’exposition ont été élaborées.
Des interrogations subsistent sur d’éventuels 
effets à long terme pour des utilisateurs 
intensifs de téléphones mobiles, dont l’usage 
conduit à des niveaux d’exposition très 
nettement supérieurs à ceux qui sont constatés 
à proximité des antennes-relais. C’est la raison 
pour laquelle les champs électromagnétiques 
radiofréquences ont été classés, en mai 2011, 
par le CIRC en « peut-être cancérogène », en 
raison d’un nombre très limité de données 
suggérant un effet cancérogène chez l’homme 
et de résultats insuffi sants chez l’animal 

de laboratoire, rejoignant en cela l’avis de 
l’Agence nationale de sécurité sanitaire de 
l’alimentation, de l’environnement et du travail 
(Anses), publié en 2009. 
En l’état actuel des connaissances scientifi ques, 
l’expertise nationale et internationale n’a pas 
identifi é d’effets sanitaires à court ou à long 
terme, dus aux champs électromagnétiques 
émis par les antennes-relais.
Le rapport de l’Anses de 2009 conclut 
que « Les données issues de la recherche 
expérimentale disponibles n’indiquent pas 
d’effets sanitaires à court terme ni à long 

Recherche
Afi n d’améliorer les connaissances 
sur les effets sanitaires des ra-
diofréquences, l’Anses a été dotée 
par l’Etat d’un fonds de 2 M€ par an, 
alimenté par une imposition addition-
nelle sur les opérateurs de téléphonie 
mobile

Chiffres clés
{ Fréquences :
GSM : 900 MHz et 1800 MHz
UMTS : 900 MHz et 2100 MHz
LTE : 800 MHz et 2600 MHz
{ Puissances : 1 Watt à quelques 
dizaines de Watts
{ Portées : 1 à 10 km
{ Nombre d’antennes : 80 000

Afi n d’améliorer les connaissances 

par l’Etat d’un fonds de 2 M€ par an, 
alimenté par une imposition addition-
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terme de l’exposition aux radiofréquences. 
Les données épidémiologiques n’indiquent pas 
non plus d’effets à court terme de l’exposition 
aux radiofréquences. Des interrogations 
demeurent pour les effets à long terme, 
même si aucun mécanisme biologique analysé 
ne plaide actuellement en faveur de cette 
hypothèse». L’Anses précise par ailleurs 
dans son avis que les travaux de recherche 
disponibles ne permettent pas d’identifier un 
mécanisme d’effet non thermique et que, dans 
ce contexte, il n’y a pas lieu de fixer de nouvelles 
valeurs limites réglementaires.

Peut-on être hypersensible aux champs 
électromagnétiques ?
Ce terme est utilisé pour définir un ensemble 
de symptômes variés et non spécifiques à une 
pathologie particulière (maux de tête, nausées, 
rougeurs, picotements…) que certaines 
personnes attribuent à une exposition aux 
champs électromagnétiques. Toutefois, l’Anses 
indique qu’en l’état actuel des connaissances, 
« aucune preuve scientifique d’une relation de 
causalité entre l’exposition aux radiofréquences 
et l’hypersensibilité électromagnétique n’a pu 
être apportée jusqu’à présent ». 

Néanmoins, on ne peut ignorer les souffrances 
exprimées par les personnes concernées. 
C’est pourquoi un protocole d’accueil et de 
prise en charge de ces patients a été élaboré 
en collaboration avec les équipes  médicales 

de l’hôpital Cochin à Paris. Dans ce cadre, les 
personnes peuvent être reçues dans différents 
centres de consultation de pathologie 
professionnelle et environnementale (CCPP).
 
QUELLES SONT LES VALEURS LIMITES 
D’EXPOSITION ?

Les valeurs limites d’exposition du public 
aux champs électromagnétiques émis par 
les équipements utilisés dans les réseaux de 
télécommunication ou par les installations 
radioélectriques sont fixées, en France, par le 
décret 2002-775 du 3 mai 2002 et permettent 
d’assurer une protection contre les effets 
établis des champs électromagnétiques 
radiofréquences. 

A l’image de la grande majorité des pays 
membres de l’Union européenne, celles-ci 
sont issues de la recommandation du Conseil 
de l’Union européenne 1999/519/CE du 12 
juillet 1999 relative à l’exposition du public 
aux champs électromagnétiques et conformes 
aux recommandations de l’OMS (Organisation 
mondiale de la santé).

QUELLES SONT LES CONDITIONS 
D’IMPLANTATION ?

1) Obtention d’autorisations préalables

~ Préalablement au déploiement d’un 
réseau mobile, l’autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes 
(ARCEP) délivre une autorisation individuelle 
d’utilisation des fréquences à l’opérateur. Ce 
dernier peut déployer son réseau en installant 
des antennes-relais.

~ Tous les émetteurs d’une puissance de plus 
de 5 watts doivent obtenir une autorisation de 

Valeurs limites d’exposition
· LTE 800 : 39 V/m
· GSM 900 : 41 V/m
· GSM 1800 : 58 V/m
· UMTS : 61 V/m
· UMTS et LTE 2600 : 61 V/m
· Radio : 28 V/m
· Télévision : 31 à 41 V/m
On mesure l’intensité du champ 
électrique en volts par mètre (V/m).



l’Agence nationale des fréquences (ANFR) pour 
pouvoir émettre. Les émetteurs d’une puissance 
comprise entre 1 et 5 watts sont uniquement 
soumis à déclaration. L’ANFR a pour mission 
de coordonner l’implantation des stations 
radioélectriques de toute nature afin d’assurer 
la meilleure utilisation des sites disponibles et de 
veiller au respect des valeurs limites d’exposition 
du public aux champs électromagnétiques. 

2) Respect des règles d’urbanisme

Pour installer une antenne-relais, il est obligatoire 
de respecter les règles générales d’urbanisme 
et, le cas échéant, les règles du plan local d’urba-
nisme (article L. 421-8 du code de l’urbanisme) :

~ Les antennes émettrices ou réceptrices, qui 
modifient l’aspect d’un immeuble existant, sur 
le toit ou le long d’un immeuble, sont soumises 
au régime de la déclaration préalable (article 
R.421-17a du code de l’urbanisme).

~Les antennes émettrices ou réceptrices sont 
soumises aux mêmes règles d’autorisation au 
titre du code de l’urbanisme que l’ensemble 
des pylônes :

~ en fonction de leur hauteur et de la surface 
du local technique, elles sont soumises soit 
à déclaration préalable, soit à permis de 
construire (articles R.421-9 et R.421-2 du Code 
de l’urbanisme).

~ En secteur protégé (secteur sauvegardé, 
site classé, réserve naturelle...), les obligations 
sont renforcées et le permis de construire est 
la règle.

QUI CONTROLE L’EXPOSITION DU PUBLIC ?
L’Agence nationale des fréquences (ANFR) est 
chargée du contrôle de l’exposition du public. Les 
résultats des mesures peuvent être consultés 
sur le site www.cartoradio.fr. Les organismes 
chargés des mesures sur le terrain doivent 
répondre à des exigences d’indépendance et de 
qualité : ils sont obligatoirement accrédités par 
le Comité français d’accréditation (COFRAC).
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Pour en savoir plus :
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